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Point d’information sur la mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI et sur le projet SOCLE 

 
 
A toute fin utile, il est fait état du courrier en date du 12 avril 2017 adressé au Président du 
Comité de bassin Loire-Bretagne, relativement à la co-construction du projet de SOCLE  (Cf. 
Copie produite en annexe). 
 
Dans ce contexte, il est rappelé par ailleurs les courriers successifs adressés dès le 2 avril 2015 
aux Préfets du Maine-et-Loire et de Loire-Atlantique – et réitérés depuis lors – concernant 
l’intégration du volet GEMAPI dans les schémas départementaux de coopération 
intercommunale. 
 
En effet, comme on peut le constater au vu de la carte produite en annexe à la présente note, le 
territoire d’intervention comme le territoire institutionnel de l’Etablissement dépassent pour une 
large part son périmètre actuel de reconnaissance en tant qu’EPTB . Cette situation soulève 
l’hypothèse d’une éventuelle extension  de ce périmètre, notamment au bassin de la Maine et 
à l’estuaire de de la Loire, en cohérence avec à la fois l’esprit et la lettre des dispositions 
législatives concernées, également dans une triple logique de subsidiarité, de solidarité de 
bassin fluvial et d’économies d’échelles. 
 
Etant aussitôt souligné que cette hypothèse n’a pas vocation à s’inscrire en concurrence avec 
les volontés comme les capacités d’organisation de maîtrises d’ouvrages locales (auxquelles 
l’Etablissement n’a pas vocation à se substituer), mais bien en adéquation avec les évolutions 
envisagées pour les structures impliquées sur le territoire concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 








